
COMMUNAUTÉ DE  COMMUNES  DU  P I ÉMONT OLORONAISCOMMUNAUTÉ DE  COMMUNES  DU  P I ÉMONT OLORONAISCOMMUNAUTÉ DE  COMMUNES  DU  P I ÉMONT OLORONAISCOMMUNAUTÉ DE  COMMUNES  DU  P I ÉMONT OLORONAIS     

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONSREG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONSREG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONSREG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS     
 
 
 

SÉANCE DU SÉANCE DU SÉANCE DU SÉANCE DU 25252525    AOAOAOAOÛÛÛÛTTTT 201 201 201 2011111 
 
 
 
Présents :  MM. BERNOS, SEBAT, PAILLAS, LEES, IDOMENEE, ELICHIRY, CASABONNE, 

URRUSTOY, BEDECARRAX, Mme ANCHEN, TEULADE, Mme ECHEPARE, GIMENEZ, 
LOUSTAU,  SARASOLA, Mme JAUBERT-BATAILLE, SOUMET, BELLOT, REY, 
CARSUZAA, GOUINEAU, LAURONCE, MENE-SAFRANE, LOUSTALET, UTHURRY, 
GAILLAT, Mme QUEHEILLE, BRUGIDOU, Mme GASTON, Mme BARBET, TOURAINE, 
Mme PEBEYRE, Mme YTHIER, Mme SALTHUN-LASSALLE, BAREILLE, Mme 
CABELLO, MAILLET, Mme REGUEIRO, Mme LE CHANONY, Mme MIRANDE, Mme 
SEGAUD. 

 
Pouvoirs : Anne-Marie BARRERE  à   André BERNOS 
 André MINUZAN  à   Patrick SEBAT 
 Suzanne SAGE   à   Anne-Marie ANCHEN 
 Gérard FRECHOU  à   Louis REY 
 Jean-Pierre DOMECQ  à   Bernard UTHURRY 
 Philippe GARROTE  à   Marie-Lyse GASTON 
 Nicolas MALEIG  à    Jean-Etienne GAILLAT 
 Jean-Marie GINIEIS  à   Anne BARBET 
 Gilles BITAILLOU  à   Dominique QUEHEILLE 
  
Suppléants : Annie REBOLLE  suppléante de Jean-Michel IDOIPE 
 Jean LABORDE  suppléant de Robert LABORDE-HONDET 
 Henri LAGREULA  suppléant de Jean-Louis VALIANI 
 Serge GUILHEM BOUHABEN suppléant de  Joëlle FABRE 
 Alain OLIVE  suppléant de Gérard LEPRETRE 
 Jeanne LARAN   suppléante de  Daniel LACRAMPE 
  
Excusés : David LAMPLE, Fabien REICHERT, André LABARTHE, Jean-Pierre TERUEL. 
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RENOUVELLEMENT DE CONTRAT  
 
 
 
Service Economie  
 
 
M. BELLOT indique que le contrat d’un des agents du service économie arrive à échéance le 1er octobre 
2011.  
Il est proposé de prolonger ce contrat pour une durée de un an, à temps complet. Il serait établi sur la 
base du 4ème échelon du grade d’adjoint administratif de 2ème classe et du niveau 14 du référentiel du 
régime indemnitaire de la CCPO. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2011. 



 
 
Ouï cet exposé, 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité , 
 
 
 
 

- APPROUVE le présent rapport 
- CREE un poste d’adjoint administratif de 2ème classe pour une durée d’un an, à compter du 2 

octobre 2011 
 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 25 août 2011 
 
 
 
Suivent les signatures  
 
 
 
 Le Président 
 
 
 
 
 
  
 Jean-Etienne GAILLAT 
 
 
 
 
 


